
  
 

          Conformément à l’article 13 de nos statuts, le conseil d’administration a rédigé puis adopté 

à l’unanimité lors de sa réunion du 21 novembre 2007 le présent règlement intérieur  

 

 Article 1 : Précision sur la qualité de membres. 

      a) Sont membres actifs, les golfeurs remplissant les conditions statutaires, dont l’index est 

au moins égal ou inférieur à 28,4 et les golfeurs adhérant sans interruption à notre association 

qui ont vu par l’usure du temps, leur index dépasser cette limite. Pour ces membres l’index pris 

en compte lors de l’élaboration des compétitions sera 28,4 

Les membres actifs sont les seuls autorisés à disputer nos compétitions et à 

participer aux divers classements. 

     b) Sont  membres  bienfaiteurs,  les  personnes  rendant des  services  notoires  à  notre 

association (dons, sponsoring) et de ce fait ne payent pas de cotisation.  Font aussi partie de 

cette catégorie les adhérents qui payent leur cotisation sans remplir les conditions  pour être 

membres actifs ou qui souhaitent tout simplement être des nôtres.  

Les membres bienfaiteurs participent aux évènements festifs et éventuellement sur 

invitation à certaines compétitions. 

    c) Les statuts définissent parfaitement les membres d’honneur.   

         Toutes ces catégories reçoivent en retour une chemisette logotée. 

d) Les Membres du Conseil d’Administration élus en assemblée générale, les délégués 

élus ou cooptés au sein de leur golf, doivent être membres actifs bénévoles et en 

conséquence n’avoir aucun rapport d’intérêt ou professionnel, avec un des golfs des Pays 

de la Loire. 

 

Article 2 : Inscription dans une équipe.  

       La licence FFG, quoique obligatoire accompagnée de son certificat médical, n’est pas le 

critère retenu pour indiquer l’appartenance à une équipe. 

       Celle-ci est définie par l’adhésion et cotisation auprès du délégué du golf des Pays de 

la Loire où l’abonnement à l’année est en cours. En cas d’abonnements multiples le choix de 

l’équipe (une seule) est libre. 

       Les délégués sont responsables de la conformité de leur recrutement. La confiance est 

de mise et accordée d’emblée à ces derniers. Toutefois en cas de fraudes ou manquements 

avérés, l’exclusion du délégué et des membres en cause, pourrait-être prononcée.  

 

  Article 3 : Forfaits non signalés. 

       Les golfeurs qui se sont inscrits pour disputer une de nos compétitions doivent 

impérativement signaler le plus tôt possible leur forfait. Tout manquement à ce minimum de 

courtoisie sera sanctionné.                                                                                      …/...     

                                                                                                    

        Le délégué organisateur signalera par courriel à tous ses collègues et aux membres du CA, 

la liste des forfaits non signalés. Charge aux délégués de refuser l’inscription des fautifs à la 

compétition suivante. Les récidivistes notoires, pourront être exclus de notre association en 

application de l’article 6 de nos statuts.  

                                                                                                               

    Article 4 : Comportement des membres lors des compétitions. 

Règlement intérieur 



         Le but principal de notre association étant la convivialité, celle-ci doit être prioritairement de 

mise.   Chaque organisateur se doit de réserver le meilleur accueil à nos membres.  

        En contrepartie ces derniers par leur attitude leur comportement et leur sportivité doivent 

créer une ambiance chaleureuse et amicale. 

 

   Article 5 : Remise des prix. 

          Les prix, en fin de compétition, ne seront remis qu’aux golfeurs présents, à deux exceptions 

près :  

- les compétiteurs lauréats des rencontres sur les parcours 9 trous, non présents recevront 

leurs lots par l’intermédiaire d’un représentant de leur club. 

- Les compétiteurs lauréats sur les parcours 18 trous, ayant commencé la compétition 

avant 11h00, non présents, recevront leurs lots par l’intermédiaire d’un représentant de 

leur club. 

Dans ces deux cas si aucun représentant du club n’est présent, les lots seront remis 

dans l’ordre du classement, aux golfeurs présents.  

        Les prix non cumulables sont attribués dans l’ordre suivant :  

                        1er brut Homme, 1er brut Dame, 1er brut vétéran (mixte), 1er net senior 2 (mixte),   

                              1er, 2ème et 3ème nets des 3 séries (mixtes).  

     Dans le but d’agrémenter le classement par équipe du jour, un lot sera remis à l’équipe 

classée première des rencontres en stableford. 

Lors de la soirée de gala les prix individuels, non cumulables, dans l’ordre : brut, net 

vétrans,  nets des 3 séries et net dames sont remis aux lauréats ou à leurs représentants. 

 

Article 6 : Droits de vote. 

      Lors des assemblées générales ne seront autorisés à voter pour les décisions 

concernant  le fonctionnement interne, que les délégués et les membres d’honneur. Le vote 

s’effectuera en premier lieu à main levée. Si le résultat acquis par ce mode n’est pas franc et 

massif, il sera procédé à un vote tenant compte des droits de vote de chaque club, représentant 

mieux la réalité des effectifs. En cas d’égalité après cette procédure, la voix du président quoique 

non électeur sera prépondérante. Les décisions prises en AG pourront être après étude de 

faisabilité, entérinées  par le conseil d’administration. 

 

Article 7 : Qualification pour la rencontre Bretagne/Pays de la Loire. 

      Le Classement annuel et définitif du championnat Stableford en Est et en Ouest, 

déterminera pour cette rencontre, les clubs qualifiés pour la saison suivante.  

                                            Rédigé et approuvé le : 21 Novembre 2007 

 

                           Modifié, complété et approuvé en AG le 08 décembre 2010 

                                    Le secrétaire                            Le président 

                                    René Delrieu                              Michel Rault 

              .                        

 

 


